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Intitulé de la mission : Diagnostic de la résilience climatique dans la zone d’intervention  

                                   du projet COSO au Togo 
 

Référence : AMI N° 002/2023/ANADEB COSO/PRMP du 03 avril 2023 
 

1- Le Gouvernement de la République Togolaise a reçu de l’Association Internationale de Développement 

(IDA) un financement de soixante millions (60 000 000) de dollars pour la mise en œuvre du projet de Cohésion 

sociale des régions nord du golfe de Guinée (COSO), et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer 

des paiements autorisés au titre du contrat pour lequel cet avis à manifestation d’intérêt est publié.  

 

2 - Les services de consultant (« les Services ») ont pour objectif de faire un diagnostic de la résilience climatique 

dans la zone d’intervention du projet afin d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les véritables 

priorités. 

Il s’agit plus précisément de :  

• Établir un bilan de toute documentation existante (politiques, stratégies, plans, programmes, textes, 

études, articles…) en lien avec les changements climatiques, le réchauffement climatique, la résilience 

climatique dans les zones concernées ; 

• Faire la cartographie des acteurs actifs (gouvernementaux, non gouvernementaux, internationaux et 

nationaux, projets, programmes …) qui travaillent sur les questions de changements climatiques au Togo 

et particulièrement dans les zones concernées en précisant leurs domaines d’intervention, stratégies de 

lutte contre les changements climatiques, les outils utilisés, les résultats obtenus et les difficultés 

rencontrées ; 

• Identifier les enjeux et faire un état des lieux des changements climatiques et leurs impacts dans la zone 

du projet COSO, préciser leurs effets sur la vie dans les communautés (agriculteurs, éleveurs, jeunes, 

femmes, minorités, …) et sur les écosystèmes, ainsi que les risques sur les investissements du projets 

COSO ; 



• Identifier les enjeux et défis sensibles au genre à considérer pour renforcer la résilience climatique ; 

• Identifier les pratiques, les savoirs communautaires et les mécanismes endogènes de résilience existants 

face aux changements climatiques avec leurs limites ; 

• Evaluer l’impact des changements climatiques sur la cohésion sociale dans les communautés ciblées ;  

• Faire un état des lieux des outils ou plateformes (numériques ou non) existant dans la zone du projet pour 

soutenir la résilience climatique des communautés (jeune, femme, agriculteurs, éleveurs, minorités …) et 

des écosystèmes ; 

• Faire une analyse des mécanismes d’évaluation de la résilience climatique existant et proposer des 

indicateurs pour suivre et évaluer la contribution du projet au renforcement de la résilience des 

communautés et des écosystèmes face aux changements climatiques (Quelles données collectées, quels 

indicateurs à suivre par le projet en matière de résilience climatique ? Quelles sont les sources de données 

sur les changements climatiques ? quelles sont les outils d’évaluation de la résilience climatique d’une 

communauté ? quelles sont les lacunes et comment pourrait-on y remédier ?...) ; 

• Proposer un plan d’action pour renforcer la résilience climatique dans la zone du projet (renforcement des 

capacités, sujets de recherche, dialogue, innovations numériques …). 

 

3 - La durée prévisionnelle d’exécution de la mission est de quarante (40) jours étalés sur deux (02) mois. Cette 

durée comprend la prise de contact, la planification de la mission, la revue documentaire, la collecte et l’analyse des 

données, la production et validation des rapports.  
 

Le démarrage de la mission est prévu pour le mois de mai 2023.  

4 - Les qualifications minimum exigées pour la mission :  

 

• Être détenteur au moins d’un diplôme de niveau supérieur (Bac+5 ou plus) en géographie, 

agronomie, environnement, sociologie, économie, droit ou tout autre diplôme jugé pertinent ; 

• Avoir réalisé au moins cinq études au cours des 10 dernières années ; 

• Avoir exécuté au moins deux (02) missions similaires sur les thématiques liées aux changements 

climatiques au cours des 5 dernières années ; 

• Avoir au moins huit (8) ans d’expérience générale dans l’adaptation aux changements climatiques, 

la réalisation d’évaluations des risques liés aux changements climatiques, la planification de la 

résilience et / ou la gestion de projets / programmes de développement durable qui fonctionnent 

à l’échelle locale ou communautaire. 

• Avoir une bonne connaissance des scénarios climatiques au Togo ;  

• Avoir une bonne connaissance des engagements nationaux du pays en matière de changement 

climatique, du cadre politique, juridique et institutionnel des changements climatiques dans le pays 

et des sources d’information pour les données climatiques locales et nationales ; 

• Avoir une très bonne connaissance de la zone d’intervention du projet. 
 

5 - La méthode de « Sélection de Consultants Individuels (CI) » telle que décrite dans le Règlement de Passation 

des Marchés de la Banque mondiale sera utilisée pour le choix du consultant. 
 

6 - Les consultants intéressés par la mission sont invités à porter leur attention sur les paragraphes sur la section 

III, paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17 du Règlement de Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les 

Emprunteurs sollicitant un Financement de Projets d’Investissement (FPI) de Novembre 2020, des Services de 

Consultants qui décrit les politiques de la Banque mondiale sur les conflits d’intérêt. 

  



 

7 - Les informations complémentaires relatives à la mission peuvent être obtenues à l’adresse indiquée ci-dessous 

aux heures de service suivantes : de lundi à vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 17 h 00 (heures GMT). 
 

8 - Les Consultants éligibles réunissant les qualifications requises et expériences pertinentes peuvent manifester 

leur intérêt à travers un CV détaillé + les références et preuves des missions effectuées. 
 

NB : Seules les missions/expériences prouvées seront prises en compte.   

9 - Les manifestations d’intérêt, rédigées en français portant la mention « MANIFESTATION D’INTERET 

POUR LA MISSION DE DIAGNOSTIC DE LA RESILIENCE CLIMATIQUE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO AU TOGO », doivent être déposées sous pli fermé en trois (03) 

exemplaires (1 original + 2 copies) ou envoyées par e-mail (marchespublics@anadeb.org) en un seul fichier PDF 

au plus tard le 17 avril 2023 à 17 h 00 (TU) à l’adresse ci-dessous mentionnée :   

Lomé : Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB), sise à Agbalépédogan, Lomé, Rue 48 

Maison 426, Villa Malou 01 BP 2098 Lomé-Togo, Tél. (0028) 22 25 57 11, E-mail marchespublics@anadeb.org , 

Secrétariat, porte 111. 

Le présent avis à manifestation d’intérêt ainsi que les termes de référence de la mission peuvent être consultés sur le site de 

l’ANADEB (www.anadeb.org)  

NB : Seul le consultant retenu sera consulté. 

 

                                                         La Personne Responsable des Marchés Publics 

   Mazalo Atchidalo KATANGA  
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